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n°174 281 du 6 septembre 2016 

dans l’affaire X / V 

En cause :  X  

 Ayant élu domicile : au X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Vième CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 septembre 2016, par X qui déclare être de nationalité kenyanne, tendant à 

la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, « des décisions du 29/08/2016 ci-jointes, dans ce 

qu’elles comportent une injonction de quitter le territoire et reconduite à la frontière ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après le Conseil). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 septembre 2016 convoquant les parties à comparaître le 6 septembre 2016 à 11 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me H.-P. R. MUKENDI KABONGO KOKOLO, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 28 novembre 2011.  

 

1.3.1. Il a introduit une première demande d’asile le 28 novembre 2011. Cette demande a fait l’objet 

d’une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise le 24 

avril 2014 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides contre laquelle il a introduit un 
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recours au Conseil de céans. La qualité de réfugié n’a pas été reconnue et le statut de protection 

subsidiaire n’a pas été accordé au requérant par le Conseil de céans par un arrêt n°132.783 prononcé 

le 4 novembre 2014. 

 

1.3.2. Le requérant introduit une deuxième demande d’asile le 22 décembre 2014. Le Commissariat 

général prend le 30 janvier 2015 une décision de « refus de prise en considération d’une demande 

d’asile multiple » en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil de céans 

saisi d’un recours le 18 février 2015 a, par son arrêt n°141.995 du 26 mars 2015 rejeté celui-ci. 

 

1.4. Le requérant s’est vu notifier un « ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile » (annexe 

13quinquies) le 5 février 2015, prorogé au 4 mai 2015. 

 

1.5. Le requérant introduit le 10 juillet 2015 une demande d’autorisation de séjour sur pied « des articles 

58 et 9bis » de la loi du 15 décembre 1980. Il déclare dans la présente requête en extrême urgence que 

cette demande est toujours pendante à l’heure actuelle. Le dossier administratif révèle que la demande 

d’autorisation de séjour en question a été déclarée irrecevable le 24 juillet 2015. 

 

1.6. La partie défenderesse a pris et notifié le 29 août 2016 un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13septies) ainsi qu’une décision d’interdiction d’entrée de deux ans 

(annexe 13sexies). Il s’agit des actes attaqués qui sont motivées comme suit: 

 

- Quant à l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (13septies) : 

 

« […] 

 

 
 

 

 
 

[…] 
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- Quant à décision d’interdiction d’entrée de deux ans (13sexies) : 

 

« […] 

 
 

 
 

 

2. Recevabilité du recours 

 

A l’audience, la partie défenderesse fait valoir que le recours dont le Conseil est saisi est irrecevable 

rationae temporis dès lors qu’il a été introduit au-delà du cinquième jour suivant la notification de l’acte 

attaqué alors que la partie requérante a déjà fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire antérieurement 

(voir point 1.4.) et que le délai de recours prévu dans cette hypothèse à l’article 39/57 §1 alinéa 3 est de 

cinq jours 

 

L’article 39/82 §4 alinéa 2 dispose que « Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou 

de refoulement dont l’exécution est imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu 

déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a 

pas encore demandé la suspension par la voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en 

extrême urgence de cette mesure dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

L’article 39/57 §1 alinéa 3, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 portant des 

dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des étrangers et devant 
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le Conseil d'Etat dispose que « : La demande visée à l'article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par 

requête, dans les dix jours suivant la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque 

qu'il s'agit d'une deuxième mesure d'éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

Il ressort, prima facie, de la lecture de ces dispositions que lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure 

d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, ce qui est le cas in specie, il dispose 

d’un délai de dix jours pour introduire un recours en suspension selon la procédure d’extrême urgence, 

et que ce délai est réduit à cinq jours lorsque l’intéressé a déjà, antérieurement, fait l’objet d’une 

première mesure d’éloignement avec privation de liberté. 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 

portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

3. Objet du recours 

 

3.1. La partie requérante expose l’objet du recours en ces termes : « la partie requérante a l’honneur de 

requérir par la présente la suspension en extrême urgence des décisions du 29/08/2016 ci-jointes, dans 

ce qu’elles comportent une injonction de quitter le territoire et reconduite à la frontière ». 

 

3.2. A la lecture de ces termes, la partie requérante expose limiter son recours « dans ce [que les 

décisions attaquées] comportent une injonction de quitter le territoire et reconduite à la frontière ». Elle 

ne vise ainsi que la décision d’ « ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement » 

(annexe 13septies) et non la décision d’ « interdiction d’entrée » (annexe 13sexies) qui, par définition, 

ne comporte ni mesure d’injonction de quitter le territoire, ni mesure de reconduite à la frontière. 

 

3.3.  En ce que le recours est dirigé contre la décision de maintien dans un lieu déterminé, il convient 

toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître des recours, en tant qu’ils portent sur la 

privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du Conseil du 

Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

4. Intérêt à agir et recevabilité de la demande de suspension en extrême urgence de l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies)  

 

4.1 La partie requérante sollicite la suspension de l’ordre de quitter le territoire pris à son encontre et lui 

notifié le 29 août 2016.  

 

Or, il ressort du dossier administratif que la partie requérante a déjà précédemment fait l’objet, en date 

du 5 février 2015 (prorogé au 4 mai 2015) de la notification d’un ordre de quitter le territoire devenu 

définitif. 

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que, la suspension sollicitée fût-elle accordée, n’aurait pas pour effet 

de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire notifié antérieurement au requérant. En 

conséquence, la suspension ici demandée serait sans effet sur cet ordre de quitter le territoire antérieur, 

qui pourrait être mis à exécution par la partie défenderesse indépendamment d’une suspension de l’acte 

attaqué.  

 

La partie requérante n’a donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension.  
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La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d’un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 

le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 

 
Ceci doit donc être vérifié in casu.  
 

4.2 Les moyens pris par la partie requérante sont ainsi libellés : 

 

4.2.1. En termes de recours, la partie requérante prend un moyen exposé en ces termes : 

 

 
 

4.2.2. D’emblée le Conseil rappelle que l’article 3 de la CEDH, dispose que « Nul ne peut être soumis à 

la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. » Cette disposition consacre l’une 

des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les 

traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la 

victime (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, § 218).  

 

Le Conseil rappelle également que, pour tomber sous le coup de l’article 3 CEDH, un mauvais 

traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence; 

elle dépend de l’ensemble des données de la cause (Cour EDH, 20 maart 1991, 15.576/89 ,Cruz Varas, 

pp. 29-31, paras. 75-76 et 83).  

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’expulsion par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de 

destination, un risque réel d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces 

conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas expulser la personne en question vers 
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ce pays (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence; 

adde EHRM, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’étranger encourt un risque réel de 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la 

Cour EDH. A cet égard, celle-ci a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, 

il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de l’intéressé dans le pays de 

destination, compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de 

l’intéressé (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 78 ; Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 

2008, §§ 128-129 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 et Cour EDH Vilvarajah et autres v. 

Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 108 in fine).  

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de l’intéressé, les autorités doivent 

permettre à celui-ci d’en faire état en temps utile (dans le même sens : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et 

Grèce, 21 janvier 2011, § 366) et se livrer à un examen aussi rigoureux que possible de ses 

déclarations quant à un risque éventuel de violation de l’article 3 de la CEDH en cas d’éloignement (en 

ce sens : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, §§ 293 et 388). La Cour EDH a jugé 

que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment concret et 

probable (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, § 359 in fine). 

 

L’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être évaluée en fonction 

des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au moment de la 

décision attaquée ( cf. mutatis mutandis : Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 81 ; Cour EDH, 

N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 ; Cour EDH Cruz Varas e.a. v. Suède, 20 mars 1991, §§ 75-76 ; 

Cour EDH, Vilvarajah et autres v. Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 107), pour autant que l’intéressé ait 

disposé de la possibilité matérielle de faire valoir lesdites circonstances (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique 

et Grèce, 21 janvier 2011, § 366).  

 

4.2.3. En l’espèce, la partie requérante rappelle que le requérant a introduit deux demandes d’asile et 

fait valoir « qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant pourra à nouveaux (sic) être 

exposé aux craintes qui l’ont fait fuir son pays la première fois. Que le fait que le Commissariat général 

n’est (sic) pas voulu croire au récit du requérant n’enlève rien à sa crainte en cas de retour dans son 

pays d’origine. Qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme en cas de 

retour dans son pays d’origine ». Elle ajoute encore que « la partie [défenderesse] aurait dû examiner 

les conséquences de l’éloignement du requérant vers le Kenya compte tenu de la situation générale 

dans ce pays et des circonstances propres à son cas (…). Qu’il est indéniable que, renvoyer une 

personne qui a fait l’objet de persécutions dans son pays d’origine, doit être considéré comme un 

traitement cruel, inhumain et/ou dégradant ». 

 

Ainsi, la partie requérante fonde son moyen tiré de la violation de l’article 3 de la CEDH sur les 

persécutions encourues par le requérant dans son pays d’origine et le risque de traitement inhumain 

et/ou dégradant auquel il devrait faire face en cas de retour au Kenya. 

Or, les arrêts du Conseil de céans ayant rejeté les recours de ses deux demandes d’asile ont mis en 

évidence l’absence d’établissement des faits invoqués à l’appui de ces demandes de sorte que la partie 

requérante ne peut être suivie lorsqu’elle évoque des « persécutions encourues » pour justifier le risque 

de violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour au Kenya. 

 

Le grief tiré de la violation de l’article 3 de la CEDH n’est pas sérieux.  

 

4.2.4. Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens développés dans 

la requête, dès lors qu’il ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du 

préjudice grave difficilement réparable. 
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4.3. Le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.3.1. L’interprétation de cette condition 

 

Le Conseil rappelle qu’en ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement 

réparable soit démontré, la partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. 

Elle doit, au contraire, invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir 

personnellement un préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le 

Conseil, d’estimer avec une précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement 

réparable et, pour la partie défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués 

par la partie requérante.  

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice.  

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH.  

 

4.3.2. L’appréciation de cette condition 

 

La partie requérante expose que son préjudice découle de la méconnaissance par la partie 

défenderesse de sa demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 « qui n’a pas encore eu de réponse ». 

Elle expose ensuite que « le risque de préjudice grave difficilement réparable, est directement lié au 

moyen en ce que l’exécution de l’acte attaqué aura pour conséquence qu’elle sera exposée entre 

autres, à la violation des droits garantis par l’article 3 de la CEDH ». 

 

Le Conseil note premièrement que la demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 n’est pas pendante dès lors que comme le rappelle la partie défenderesse à 

l’audience et ce que révèle le dossier administratif, cette demande a été déclarée irrecevable le 24 juillet 

2015 et n’a pas fait l’objet de recours. 

 

Deuxièmement, quant au lien du préjudice vanté avec la violation de l’article 3 de la CEDH, il convient 

de noter que cette violation n’a pas été jugée sérieuse (v. ci-dessus points 4.2.3.). 

 

Il résulte de ce qui précède que l’existence d’un risque de préjudice grave difficilement réparable n’est 

pas démontrée en l’espèce. 

 

Le Conseil conclut que plusieurs des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension 

d’extrême urgence de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement dont la 

suspension de l’exécution est demandée, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement 

réparable et l’exposé d’un moyen sérieux ne sont pas remplies. 

 

Il résulte de ce constat que la demande de suspension doit être rejetée. 
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5. Les dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille seize par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme J. VAN DER LINDEN,   greffier assumé. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

J. VAN DER LINDEN    G. de GUCHTENEERE 

 


